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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 AVRIL 2026 

Délibération n°  DEL 2026-042 

Le 21/04/2026 à 20h00, le conseil municipal de la commune de Viry, dûment convoqué le 15/04/2026, 
s’est réuni en session ordinaire, dans les locaux de la salle communale l’Ellipse, 140 rue Villa Mary sous 
la présidence de M. Cédric MERLOT, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 29 
 

Présents : 29 

MERLOT Cédric, Maire, POIRIER Patrice, MICHALOT Sandrine, BUIRON Christophe, BIGAND Martine, 
BERNARD Pierre, adjoints, HERRERO Sabine, DURAND Patrick, SECRET Michel, PERREARD Benoît, 
COUSIN Corinne, PORCHET Alexandre, GANDY Christophe, LOFFEL Delphine, ESCURE Laurent, 
LACHENAL Yann, JACQUEMOUD Emmanuelle, FERNANDO Adeline, VILLARD Marie, SAUZE Myriam, 
NUNES Maud, BARBIER Claude, CHEVALIER Laurent, LASSALLE Déborah, RODRIGUEZ Sandrine, DERELI 
Elmas, DE VIRY François, BARTHASSAT Gary, DUPONT Loreleï. 
 

Procurations : 0 

 

Absents : 0 

 

Secrétaire :  

Sandrine MICHALOT 

Publicité : Acte certifié exécutoire compte-tenu de sa : 

  Transmission à la préfecture le 07/05/2026 

  Publication le 07/05/2026 

  

Objet : REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX - Désignation 

M. le Maire explique à l’assemblée, que suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de 
désigner un nouveau référent déontologue pour les élus locaux. 
Il rappelle que les textes prévoient la possibilité, pour tout élu local, de pouvoir « consulter un référent 
déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques » consacrés 
dans la charte de l’élu local. 

M. le Maire propose la désignation de Monsieur Jean-Olivier VIOUT, proposé par l’ADM 74. Monsieur 
VIOUT a été successivement, substitut du procureur à Annecy en 1973, procureur de la République à 
Albertville, substitut général, puis avocat général à la cour d’appel de Lyon à partir de 1985. Il devient 
ensuite procureur général près la cour d’appel de Grenoble en 2001, puis procureur général près la 
cour d’appel de Lyon de 2004 à 2011. Il est membre élu du Conseil supérieur de la magistrature de 
2011 à 2015. Aujourd'hui en retraite, Monsieur VIOUT a coanimé, de 2017 à 2023, le service d’aide 
et de veille déontologique du Conseil supérieur de la magistrature. Depuis juillet 2022, il est également 
membre du collège de déontologie des commissaires de justice. 
Par délibération n° DEL 2023_035 du 16 mai 2023, Monsieur VIOUT avait été désigné référent 
déontologue pour les élus de Viry. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1111-14, et articles           
R. 1111-1- A et suivants, 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, et notamment 
son article 218, 
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er,  
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 
relatif au référent déontologue de l’élu local, 
Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil 
utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local, 
Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologue doit être désigné par 
délibération de l’organe délibérant ; 
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Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité 
par des personnes choisies, en raison de leur expérience et de leurs compétences ; que le référent 
déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant au sein des collectivités auprès desquelles 
elles sont désignées un mandat d'élu local, ou n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas 
agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ; 
Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats 
mixtes visés à l'article L 5721-2, peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par 
délibérations concordantes ; 
Considérant l’accord de la personne désignée ; 

Entendu l’exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1 : 
Monsieur Jean-Olivier VIOUT est nommé en qualité de référent déontologue des élus, pour la durée du 
mandat.  
Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de ses 
missions. 
A la demande du référent déontologue, ou de l’assemblée délibérante, il peut être mis fin à ses fonctions. 

Article 2 : 
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité. 
Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de préférence par mail, 
précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue - Nom de la collectivité - Confidentiel ». 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue, qui mentionnera la 
date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires 
(par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

Article 3 : 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne 
peut recevoir d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 
complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

Article 4 : 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé à        
80,00 € par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret 
n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 
Cette indemnité sera versée par la commune, attestation de saisine à l’appui. Cette attestation sera 
fournie par le référent déontologue à l’issue de la saisine afin de justifier son intervention et sa 
rémunération. Des modalités complémentaires pourront être déterminées ultérieurement. 
Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin dans les 
conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 
 
 
Résultat du vote : 

Pour : 29 voix Contre : 00 voix Abstention : 00 voix 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire de la commune de Viry dans le 
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble, par voie postale (2 place 
de Verdun, BP1135, 38022 Grenoble cedex) ou par voie électronique (www.telerecours.fr) dans le délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la présente délibération, ou à compter de la réponse de la commune de 
Viry, si un recours gracieux a été préalablement déposé. 

 

Pour extrait conforme 

Le Maire, 
Cédric MERLOT 

 
Signé 

 

 

La secrétaire, 
Sandrine MICHALOT 

 
Signé 

 
 

http://www.telerecours.fr/

